
BULLETIN D'ADHESION
A L'ASSOCIATION

RENAISSANCE DU VIEUX LIMOGES
37 rue Adrien Tixier  87100 Limoges
05 55 79 69 93          info@rvl87.com

  M         Mme       Mlle

Nom………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………

Prénom……………………………………………………………………
………………………………………………………………………………

Code postal ………………Adresse …………............…… 
…………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 

Ville ………………………………………………………………………

mél ………………………………………………………………………… 
souhaite  adhérer  à  l'association  Renaissance 
du Vieux Limoges et verse la somme de
  25,00 euros, comme membre actif,
  37,50 euros, comme couple actif,
  5,00 euros, comme étudiant (joindre la
 photocopie de la carte d'étudiant de l'année en cours)
 7,50 euros, comme couple étudiant (joindre la 
photocopie des deux cartes d'étudiant de l'année en 
cours)   
  à partir de 50,00 euros, comme
membre bienfaiteur,
  à partir de 75,00 euros, comme
couple bienfaiteur,
au titre de l'année civile 20....., par 
  numéraire       chèque bancaire ou postal

A  ……………………………  le  ………………………………  20  … 
signature              

ASSOCIATION
RENAISSANCE

DU VIEUX LIMOGES
37 rue Adrien Tixier 87100Limoges

téléphone : 05 55 79 69 93
adresse mail : info@rvl87.com

Un site internet pour en savoir plus :
rvl87.com

cotisation annuelle
donnant droit à un reçu fiscal, 1 à 3 ''Bulletins 
de liaison'' et 4 ''Lettres d'information'' par an

*  25,00 euros pour les membres actifs
*  5,00 euros pour les étudiants

*  à partir de 50,00 euros
pour les membres bienfaiteurs

*  Pour les couples, montant ci-dessus x 1,5
*  Possibilité de dons

Aidez-nous 
à convaincre propriétaires et décideurs, 

qui ont la responsabilité du décor de nos rues 
et de la beauté des façades, d'entretenir, conserver 

et protéger notre patrimoine.

Si vous avez 
des photos, outils ou souvenirs

relatifs à Limoges, l'industrie, l'artisanat, 
merci de nous contacter par téléphone ou mail. 

CONNAISSEZ-VOUS
L'ASSOCIATION
RENAISSANCE

DU  VIEUX
LIMOGES ?

ASSOCIATION
 RENAISSANCE

 DU VIEUX LIMOGES

ne  pas  jeter  sur  la  voie  publique

mailto:info@rvl87.com


En  avril  1973,  face  à  un  projet 
d’urbanisme condamnant le quartier de la 
Boucherie,  un  groupe  d'amoureux  du 
patrimoine fondait  Renaissance du Vieux 
Limoges, autour de Jean Levet. 

Depuis, RVL a non seulement sauvé 
le  quartier,  mais  aussi  celui  de  la  Cité, 
ainsi  qu'une  partie  de  l'ancien  hôpital 
(intégrée dans l'actuelle BFM), les restes 
du couvent des Carmes des Arènes (visi-
bles aujourd'hui dans une agence bancai-
re de la place). Elle a évité la construction 
d'un trop moderne rectorat dans les jardins 
de  la  Règle,  au  pied  du  chevet  de  la 
cathédrale.

Elle  a  aussi  lancé  et  organisé,  de 
1973 à 2005, la Frairie des Petits-Ventres. 
Elle  a  initié  la  création,  en  1988,  de  la 
Maison traditionnelle  de la  Boucherie,  et 
participe  toujours  à  son  fonctionnement. 
Tous  les  sept  ans,  elle  reconstitue  une 
procession  des  pénitents  feuille  morte. 
C'est  elle  qui  a  suggéré  à  la  Ville  de 
demander le label Ville d'Art et d'Histoire, 
qui a été obtenu en 2008.

En 2012, l'association fut au premier 
rang pour sauver les vestiges archéologi-
ques  du  mausolée  paléochrétien  mis  à 
jour rue de la Courtine. Depuis, elle a pu 
préserver,  par  une  action  en  justice, 
l'immeuble Lacaux, rue de Châteauroux et 
impasse Saint-Exupéry ;  elle  a  aussi  agi 
pour tenter de  sauver au moins la façade 
de  la  maison  Faure,  place  Winston-
Churchill.

Aujourd'hui,  Renaissance  du  Vieux 
Limoges distribue à ses adhérents,  une  à
trois fois par an, un « Bulletin de liaison » 
sur  le  passé  de  Limoges  et  de  son 
patrimoine. Tous les trois mois, la « Lettre 
d'information »  donne aux membres toute 
l'actualité du patrimoine de la ville.

L'association  publie  aussi  des  livres 
pour développer certains sujets au profit du 
grand  public ;  les  adhérents  bénéficient 
alors de tarifs préférentiels.

RVL organise aussi, à l'occasion, des 
conférences, assure des interventions dans 
les résidences pour personnes âgées et les 
écoles,  ainsi  que  diverses  animations  et 
expositions.

Une mission importante de RVL, c'est 
surtout  une  coopération  constructive  et 
franche avec la Ville et les diverses instan-
ces  de  décision.  Elle  fait  connaître  au 
public son avis par des interventions dans 
les médias et par une page « actualité » de 
son site internet (rvl87.com)

Son  action  s'inscrit  aussi  dans  un 
réseau d'autres associations. 

RVL a contribué  et contribue encore 
à  sensibiliser  les  Limougeauds  à  leur 
patrimoine,  sous toutes ses formes :  bâti, 
culturel,  gastronomique,  etc.  L'association 
compte à ce jour plus de 200 adhérents.

Pourquoi pas vous ?

ne  pas  jeter  sur  la  voie  publique

Renaissance du Vieux Limoges 
a pour objet de :

« A /  recenser,  mettre en valeur, défendre 
et  promouvoir  les  richesses  artistiques, 
historiques  ou  traditionnelles,  situées  à 
Limoges, et constituant le patrimoine natu-
rel, immobilier, mobilier ou immatériel, inté-
rieurs ou extérieurs, ainsi que les paysages 
naturels ou bâtis, situés sur le territoire de 
la commune de Limoges ;

B / employer tous moyens utiles à faire con-
naître les anciens quartiers, les divers patri-
moines et les paysages de Limoges ; 

C / susciter et encourager toute action simi-
laire visant à la préservation et la mise en 
valeur  du  patrimoine  naturel,  immobilier, 
mobilier  ou  immatériel,  intérieurs  ou  exté-
rieurs, ainsi que des paysages naturels ou 
bâtis,  situés sur le territoire de l'Etablisse-
ment Public de Coopération Intercommunal 
de Limoges (Limoges Métropole). » 

(Article 2 des statuts de RVL, 
Journal Officiel du    2016)

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
et le décret du 16 août 1901

Association agréée au titre de la protection de l'environnement

Illustration de couverture : 
Dessin humoristique diffusé à l'occasion de l'action  
en faveur  des  vestiges  archéologiques  mis  à  jour  
rue de la Courtine
Dessin aimablement transmis libre de droits à RVL par son auteur


